
Conseil d’administration de la fondation C.S.R.D.N 
Procès-verbal de l’Assemblée générale extraordinaire 

tenue le 08 mai 2018 
 

Étaient présents : Mesdames : Linda Gagnon 
  Karine Lapierre 
  Isabelle Viau 
  Alyssia Brisebois, secrétaire 
 

 Messieurs : Alain DuHamel, président 
  Yves M Ladouceur, trésorier 

 Étaient absentes : Mesdames : Maude Leclair 
    Manon Villeneuve, vice-présidente 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur Alain DuHamel souhaite la bienvenue aux membres et ouvre 
l’assemblée à 17h35. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
Monsieur Yves Ladouceur propose l’adoption de l’ordre du jour.  
Adopté à l’unanimité. 

3. État de la demande pour organisme de charité et émission de reçus 
Monsieur Yves Ladouceur mentionne qu’une lettre indiquant le refus de 
l’agence à accorder à la Fondation le titre d’organisme de charité a été 
envoyée le 23 février par revenu Canada en lien avec la demande 
d’organisme de charité. Cependant, la lettre s’est égarée et elle est arrivée 
seulement à la mi-avril. Monsieur Yves Ladouceur mentionne qu’il a 
communiqué avec l’agence afin d’avoir une extension au délai pour contester 
la décision. Une extension du délai jusqu’au 4 mai a été acceptée. Monsieur 
Yves Ladouceur mentionne que le document a été envoyé par télécopieur la 
semaine dernière et qu’il a eu un suivi aujourd’hui. Il explique qu’il a répondu 
aux questions de la personne responsable du dossier du mieux qu’il pouvait. 
Il termine en mentionnant qu’une lettre devrait être reçue dans les 10 
prochains jours. Il mentionne qu’une modification aux fins de l’organisme 
devrait être apportée et après, le dossier sera réglé. Monsieur Alain DuHamel 
mentionne qu’une assemblée générale extraordinaire devrait être organisée 
en temps et lieu afin d’adopter les modifications qui seront apportées suite à 
l’acceptation du dossier de la Fondation en tant qu’organisme de charité. 
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Les membres s’entendent pour réduire le délai de convocation pour 
l’assemblée générale extraordinaire puisque le délai de réaction est très 
court. 
Arrivée de Madame Isabelle Viau à 17h45. 

4. Préparation du souper-bénéfice 
Madame Linda Gagnon mentionne que les préparatifs tirent à leur fin. Elle 
mentionne que la Fondation a vendu plus de 100 billets. Madame Linda 
Gagnon mentionne qu’elle se propose afin de payer le repas des jeunes. 
Monsieur Yves Ladouceur mentionne qu’il a une application pour le paiement 
par carte de crédit sur son téléphone cellulaire. Il précise que la Fondation 
pourra utiliser cette application pour le paiement par carte de crédit pour les 
breuvages et pour les prix à l’encan silencieux. Il ajoute que la Fondation aura 
les frais d’utilisation de 3% à payer. Madame Linda Gagnon mentionne que le 
prix d’une bouteille de vin est d’environ 15$ et que le souper les bouteilles 
seront d’environ 25$ donc, la Fondation fera un profit de 10$ par bouteille. 
Madame Linda Gagnon mentionne que les jeunes serveurs ont demandé de 
pouvoir garder les pourboires qui leur seront remis au courant de la soirée. 
 
Il est proposé par Monsieur Yves Ladouceur d’accepter la proposition de 
Madame Linda Gagnon que les bouteilles de vin soient vendues à 25$ pour 
un profit de 10$. 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Il est proposé par Monsieur Yves Ladouceur que les jeunes qui feront le 
service puissent garder les pourboires qui leur seront remis pendant la 
soirée. 
Adoptée à l’unanimité. 
 

5. Levée de l'assemblée 
La levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Yves Ladouceur à 18h00. 

 Adoptée à l’unanimité 

 

________________________ ________________________ 
 Alyssia Brisebois Alain DuHamel 
 Secrétaire de gestion Président de la Fondation 
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